
Paris, le 20 décembre 2011, 8h00 

 

 

 

 

Paiement d’un acompte sur le dividende 2011 de 2 € par action 

 

Le Directoire de PAREF s’est réuni le 19 décembre 2011 et a décidé de la distribution d’un acompte à 
valoir sur le dividende relatif à l’exercice 2011, de 2 € par action, soit un montant d’environ 2 M€. Il a 
notamment pris en considération les plus-values constatées en comptes sociaux sur les cessions 
réalisées au cours du premier semestre de l’exercice en cours (6,57 M€).  

Le détachement de cet acompte est prévu au 23 décembre 2011 et son versement interviendra le 29 
décembre 2011. 

*** 

Prochaines informations financières   

Le 27 janvier 2012 : Chiffre d’affaires annuel 2011 

A propos de PAREF 

Le groupe PAREF se développe sur deux secteurs d'ac tivités complémentaires :  

� Investissement commercial et résidentiel : PAREF détient divers immeubles commerciaux en région parisienne et 
en province, ainsi que des immeubles d'habitation à Paris acquis en usufruit temporaire. 

� Gestion pour compte de tiers : PAREF Gestion, filiale de PAREF agréée par l’AMF, gère 3 SCPI et 3  OPCI.  

Au 30 septembre 2011, le groupe PAREF gère un patri moine immobilier de 711 M€, dont 536 M€ pour compte  de 
tiers.  

Les titres PAREF sont cotés sur Euronext Paris (com partiment C) depuis décembre 2005 

Code ISIN : FR00110263202 - Code Mnémo : PAR  
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